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Maison Départementale des Personnes Handicapées

110 rue Sainte Rose

73000 CHAMBERY
CONCILIATION

VU
La loi n° 2005-102 du 11 février 2005 sur l’égalité des droits et des chances, la citoyenneté et la participation des personnes handicapées 

VU
Le décret n° 2005-587 du 19 décembre 2005 relatif à la MDPH 

VU
L’arrêté du Président du Conseil général du 22 décembre 2005, modifié le 16 mars 2006 approuvant la convention constitutive du GIP et la composition de la commission exécutive 

VU
Les articles L146-3, L146-10, R146-32, R146-33, R146-35 du code des affaires sanitaires et familiales (CASF) 

VU 
La décision n° 15 - CE/2007 du 21 décembre 2007 n’émettant pas d’observation sur les propositions des personnes qualifiées retenues par le Président

VU
La confirmation de leur engagement par les personnes qualifiées en date du 12 mars 2008

DECIDE

Article 1

Sont désignées « personnes qualifiées » au titre du dispositif de conciliation prévu par la réglementation, les personnes suivantes :

· Monsieur Frédéric CURTELIN,

· Monsieur Daniel DELORD,

· Monsieur Jean-Charles METRAS,

· Madame Chantal PEYAUD.

Leur nomination est fixée à un an renouvelable par tacite reconduction sauf dénonciation 3 mois avant l’échéance de l’année civile dans la limite d’un mandat de 3 ans.

Article 2

La MDPH met tout en œuvre pour faciliter l’accomplissement de la mission de conciliation conformément aux dispositions en vigueur et dans le respect du droit des personnes les dispositions relatives aux frais de déplacements des membres de la commission des droits et de l’autonomie sont applicables pour l’accomplissement de la mission de conciliation.

Article 3

Les personnes qualifiées s’engagent à faire un bilan annuel de leur mission soumis aux instances de la MDPH de Savoie.

Article 4
La présente décision entre en vigueur avec effet au 01 avril 2008 ; elle est mise au registre des décisions de la MDPH de Savoie et est mise en œuvre par la directrice. 
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